
 

 

 

 

 

 

 

 
CHOMAGE PARTIEL/CONGES A LA TETE DU CLIENT 

 

Le fonctionnement annoncé lors du précédent CSE perdure, 

chômage à la carte, congés imposés, effectifs (structures, 

fabrication) insuffisants dans une période ou la charge 

remonte. 

Pour rappel, au-delà des périodes d’activité partielle, 

l’ensemble du personnel devra solder ses ARTT salariés, 

employeurs, RTT82 (acquis en 2021), d’ici la fin de l’année. 

Pour les personnes qui en dispose il faudra également poser 

3 CPT sur le dernier quadrimestre. 

 

VIE DE L’ENTREPRISE 

 

Orages du 12 Août : La direction remercie celles et ceux qui 

ont fait des efforts pour une reprise rapide mais elle ne paiera 

pas, à notre demande, la franchise des voitures grêlées. 

 

COVID : Pour les malades de longue durée du covid la CGT 

a demandé à la direction une prise en charge de la perte de 

salaire, la réponse a été négative. Ils peuvent faire des 

enquêtes bidon, nous parler de qualité de vie au travail et 

« prenez soin les uns les autres », c’est de la bouse.  

 

Accidents du travail : 13 accidents déclarés à la CPAM dans 

la période c’est un mauvais résultat, la CGT souhaite un bon 

rétablissement aux accidenté.e.s. 

 

Rectifieuses :3 fournisseurs retenus choix de l’investissement 

en Octobre depuis que les ouvriers et leur chef ont pris les 

commandes, le dossier avance : bravo à eux. 

 

Flexnet : Nous avons dit à la direction que ce nouvel outil 

n’était pas net et qu’il mettait en difficulté une grande partie 

du personnel et créait une surcharge de travail, donc qu’il 

fallait l’arrêter. Car le but de cet outil, c’est la mise en place 

du futur paiement au poste et la suppression d’emplois.  

 

Prime de 100 000€ : La direction d’Issoire confirme la mise à 

disposition dans le cadre de la pandémie par notre 

présidente de BU de cette prime, mais ils ne veulent pas nous 

donner d’information sur la distribution faite à Issoire, honteux. 

Il nous semble que nous avons toutes et tous fait des efforts 

depuis mars 2020, certains en souffrent encore aujourd’hui. 

 

Aides de la région : Nous confirmons que la direction fait 

signer des faux aux salarié.e.s sur intitulé de la formation, 

nombre d’heures de formation, non du formateur etc… la 

CGT vient de le dénoncer pour que ces aides soient 

contrôlées car c’est notre argent. Nous vous rappelons que 

notre secrétaire a été trainé dans la boue pour beaucoup 

moins que ça, donc on ne fera pas de cadeaux à cette 

bande de magouilleurs. 

 

RESULTATS FINANCIERS SEMESTRIEL CONSTELLIUM ISSOIRE ILS 

NOUS ONT BIEN ROULE.E.S DANS LA FARINE 

 

Le résultat du 1er semestre (33,7M€) est meilleur que le budget 

annuel qui est de 29, 3M€ alors qu’ils nous imposent des pertes 

de salaire et de forfaits ils s’en mettent plein les poches. 

 

 
 

 

VOLUMES 

 

Aéro : La reprise arrive, de plus l’Amérique vient d’annoncer 

l’ouverture de son espace aérien aux gros porteurs. 

 

TID : la demande reste soutenue pour les UAP Tôles Fortes et 

Tôlerie. Notre principale inquiétude reste le service Filage et la 

perte des compétences sur l’ensemble des secteurs depuis le 

début de la pandémie. En cas de reprise rapide nous risquons 

d’être dans l’incapacité de répondre aux demandes des clients. 

 

 

APLD 

 

A la suite de l’avis favorable des syndicats FO et CFE-CGC, une 

troisième période d’APLD (Activité Partielle de Longue Durée) est 

soumise à la DDETS (Direction Départementale de L’Emploi, du 

Travail et des Solidarités) pour la période du 31 octobre 2021 au 

30 avril 2022. 

La CGT n’a pas validé cette nouvelle demande car aujourd’hui 

vue la charge de travail et la baisse des effectifs le chômage 

n’est plus nécessaire. Cette demande servira seulement à remplir 

un peu plus les poches de nos patrons. 

 

L’entreprise s’engage ainsi à maintenir l’emploi et à ne pas 

procéder à des licenciements économiques jusqu’au 31 

décembre 2022. 

Faux, car au début de la pandémie l’effectif d’Issoire était de 

1598 salarié.e.s, aujourd’hui nous sommes 1509 et en fin d’année 

nous serons plus que 1470. Donc, malgré les belles signatures et 

les engagements sur les deux premières demandes, nos 

dirigeants baissent depuis mars 2020 les effectifs des structures et 

des ateliers et poussent les salariés à la démission etc…. 

 

Constellium 


